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	Le 4 juin 2007
par courriel et par COURRIER
	Me Louise Tremblay
Ligne directe : (514) 871-5476
ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Révision des conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003



Notre dossier : 111216.39

________________________________________________________________
Chère consoeur,

Suite à la lettre que vous nous adressiez le 30 mai dernier, nous vous transmettons les informations demandées concernant les prochaines journées d’audience qui doivent se tenir dans le dossier mentionné en titre.

Dans un premier temps, nous réitérons la teneur de notre lettre du 21 février 2007 à l’effet que Gazifère prévoit possiblement faire une contre-preuve sur les questions soulevées par les intervenants qui ont annoncé leur intention de faire une preuve sur le chapitre 10.  Nous estimons que cette contre‑preuve ne devrait pas excéder 15 minutes.  Nous désirons également nous réserver l’opportunité de contre‑interroger les témoins de ces intervenants et prévoyons que ces contre-interrogatoires ne devraient pas excéder 10 minutes.

D’autre part, tel que nous l’avons annoncé dans notre lettre du 21 février dernier, Gazifère doit compléter sa preuve sur certains textes proposés à l’égard des chapitres 1 et 4 à 9.  Nous estimons qu’une durée de 45 minutes devrait être suffisante pour la présentation de cette preuve.
Mme Lucie Vandal-Parent, directeur général adjoint de Gazifère, agira à titre de témoin afin de présenter cette preuve additionnelle et d’expliquer les faits saillants des amendements apportés aux propositions de Gazifère.

Finalement, Mme Vandal-Parent présentera la preuve de Gazifère sur le calendrier d’implantation des nouvelles conditions de service.  Nous prévoyons une durée d’environ 10 minutes pour ce faire.
Veuillez excuser le léger retard dans l’envoi de cette lettre, lequel s’explique par le fait que la soussignée était en vacances du 18 mai au 4 juin.  

Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Jocelyn B. Allard (Gaz Métro)

Me Steve Cadrin (UMQ)


Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)


Me Hélène Sicard (UC)


M. Gilles-André Paquin (OC/ACEF de l'Outaouais)


M. Claude Girard (OC/ACEF de l'Outaouais)
Me André Turmel (FCEI)


Me Jean-Olivier Tremblay (HQ)
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